
 
 

 

Lettre d’Information Décembre 2010   
 
Electricité : après les 5% d’augmentation en août, nouvelle hausse attendue de 
3% début 2011 
 
Le projet de loi de Finances 2011 actuellement examiné par le Sénat inclut une proposition 
de  modification de la Contribution au Service Public de l’Electricité (CSPE) selon les 
modalités principales suivantes : 

- instauration d’un plafonnement à 3 €/MegaWh de l’évolution annuelle de la CSPE  
- application automatique de la proposition annuelle par la CRE du montant 

unitaire, en l’absence d’une décision explicite du ministre. 
 
La CSPE est une taxe payée directement sur votre consommation électrique, à un prix 
fixé à 4,5€ par MWh depuis 2007, et qui devrait donc passer à 7,5 € par MWh,  à défaut 
d’un arrêté ministériel fixant une autre montant d’ici au 31  décembre 2010. 
 
Dans les deux cas, il faut s’attendre à une hausse de cette taxe, la raison invoquée étant 
de  combler en partie le déséquilibre financier important qui s’est creusé ces dernières 
années, suite au gel du prix fixé pour raison de crise. 
 
Instaurée en 2003, rappelons que la CSPE  vise à : 

- compenser, pour les opérateurs électriques qui les supportent, les surcoûts 
résultant des politiques de soutien à la cogénération et aux énergies 
renouvelables, à la péréquation tarifaire et dispositions sociales liées au prix de 
l’électricité 

- supporter une partie des charges liées au TaRTAM (Tarif Réglementé Transitoire 
d’Ajustement au Marché) 

- financer le médiateur de l’énergie 
 
Les autres taxes qui s’ajoutent généralement au prix de détail hors taxes de votre 
électricité sont : 
 

- les Taxes Locales et Départementales, applicables à différents % selon votre 
puissance souscrite 

- la Contribution Tarifaire d’Acheminement (CTA), fixée par arrêté ministériel, et 
applicable également selon votre catégorie de profil – elle permet de financer les 
droits spécifiques relatifs à l’assurance vieillesse des personnels relevant du régime 
des industries électriques et gazières 

- la TVA, dont le % varie également selon le tarif 
 

 

n e x t e p ®  a participé à EXPANDI - Forum de la Performance du bâtiment 
Industriel, Logistique, et des Grandes Infrastructures  - le 3 novembre 2010 - Paris 
La Défense 
 
Pour recevoir les présentations : 
 
 Outils de Gestion des Fluides : Présentation du cercle vertueux d’un 

programme éclairé d’efficacité énergétique 

 Les marchés de l’énergie : quelles clefs pour bien appréhender ses 
négociations avec les fournisseurs ? 

S’adresser à contact nextep@nextep.net 
 

Toute l’équipe de n e x t e p ® vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année 
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